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Cet entre tien avec M  Jean- Paul Teis son nière a été réalisé par Marion
Del Sol, Josépha Dirringer et Laurent Rous voal, membres de l’Institut
de l’Ouest : Droit et Europe (IODE – UMR CNRS 6262) en mai 2023
puis relu en juillet 2023.
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Ampli tude du droit  :  L’affaire France Télécom présente- t-elle un
carac tère inédit ?

Jean- Paul Teis son nière  :  L’affaire des suicides à France Télécom a
une préhis toire. Celle- ci s’est déroulée au tech no centre de Renault
Guyan court et a connu son paroxysme entre octobre  2006 et
février 2007. Dans ce court laps de temps, trois sala riés ont mis fin à
leurs jours dans le péri mètre du tech no centre. Ces suicides expli ci te‐ 
ment liés aux condi tions de travail, symbo li que ment situés au même
endroit, posaient de façon tragique la ques tion de l’inten si fi ca tion du
travail et des formes de management.

Le rappro che ment avec l’affaire France Télécom s’arrête cepen dant
là. Malgré un rapport acca blant pour la direc tion établi par l’Inspec‐ 
tion du travail, le parquet de Versailles classa la procé dure. Celle- ci
ne put être relancée par une consti tu tion de partie civile en raison de
l’absence d’accord entre les syndi cats et les familles des victimes qui
ne permit pas une inter ven tion sur le terrain pénal.

Les tribu naux de sécu rité sociale saisis de procé dures de recon nais‐ 
sance de la faute inex cu sable de l’employeur condam ne ront celui- ci
et l’affaire Renault s’arrê tera là.

Contrai re ment à l’adage, l’histoire parfois repasse les plats. La volonté
du Syndicat Sud Télécom d’aller aussi loin que possible dans la
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recherche des respon sa bi lités à propos de la crise des suicides à
France Télécom permettra, par le dépôt d’une plainte et l’orga ni sa tion
d’une confé rence de presse, de traiter l’affaire des suicides à France
Télécom comme un problème de société prolon geant les ques tions
posées par l’affaire Renault.

A. D. : S’agis sant préci sé ment de l’affaire France Télécom, quelle est
votre lecture des faits ?

J.-P. T. : France Télécom a orga nisé la dispa ri tion du droit du travail.

Au moment où se pose la ques tion de la gestion des effec tifs au sein
de France Télécom, l’entre prise souffre d’un fort endet te ment. Au lieu
de traiter la ques tion d’éven tuels suref fec tifs, comme cela a été fait
dans les entre prises équi va lentes dans d’autres pays au travers des
congés de fin de carrière, France Télécom – prétex tant les réti cences
du gouver ne ment dans ce domaine – va se lancer dans une poli tique
folle de maltrai tance du personnel destinée déli bé ré ment à le mettre
en fuite. Le choix déli béré de destruc tion massive des effec tifs sans
aucun accom pa gne ment social conduira à une issue tragique. Les
déci sions mises en œuvre ne commen ce ront pas par la présen ta tion
d’un plan social aux repré sen tants du personnel mais par un discours
de M. Lombard, le P-DG de France Télécom, aux inves tis seurs. Cette
annonce va créer une logique infer nale en mettant en perma nence
France Télécom sous la menace de départ de ses prin ci paux inves tis‐ 
seurs dans l’hypo thèse où l’entre prise ne respec te rait pas ses enga ge‐ 
ments en termes de suppres sions d’emplois. Ainsi, la poli tique de
suppres sion du personnel (22 000 emplois en trois ans  !) va s’effec‐ 
tuer non pas sous le contrôle de l’admi nis tra tion du travail et des
repré sen tants du personnel, mais sous la surveillance atten tive et
impla cable du marché.

Les services de police ont retrouvé des notes prises par les colla bo ra‐ 
teurs du P-DG en vue d’une réunion tenue à la prési dence de la
Répu blique, sous l’auto rité du Secré taire général de l’Élysée, en
présence du direc teur de l’Agence des parti ci pa tions de l’État et, bien
entendu, du P-DG de France Télécom. «  L’idée est de leur dire que
l’entre prise parviendra à réduire les effec tifs sans que personne s’en
aper çoive, c’est- à-dire sans plan social. » Dans les notes prises par les
cadres de la direc tion du personnel, il est ques tion de « passer sous
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les radars », de « licen cie ments pour causes person nelles + tran sac‐ 
tions en croi sant les doigts en espé rant que ça passe ».

Le paroxysme sera sans doute atteint au cours d’une réunion de
l’asso cia tion des cadres diri geants de l’entre prise, le 20 octobre 2006,
à la Maison de la chimie à Paris. Le discours tenu par le P-DG de
France Télécom était un discours d’une extrême violence  : « Je ferai
les départs par la fenêtre ou par la porte. » Il s’agit de créer un élec‐ 
tro choc qui va désin hiber l’enca dre ment dont l’essen tiel du temps va
être consacré à supprimer des effec tifs. Le recru te ment des cadres se
fera unique ment sur leur capa cité à refuser tout dialogue, à mettre
en déséqui libre l’inter lo cu teur que l’on veut évincer de l’entre prise.
On n’exigera des cadres aucune exper tise mais on leur deman dera de
faire preuve d’une extra or di naire bruta lité. Aucune réflexion sur
l’utilité des sala riés et des agents ne sera menée. Il s’agit d’avoir une
poli tique du chiffre  : 20  % des effec tifs de l’entre prise doivent la
quitter. Cette poli tique insensée sera accom pa gnée d’un discours
déli rant : « Nous avons un objectif ambi tieux de réduc tion des effec‐ 
tifs.  » Le chaos social est chez France Télécom précédé par l’effon‐ 
dre ment du sens, accom pagné d’une sorte de mili ta ri sa tion du
discours (« lorsque le chef émet un souhait, cela est vécu comme un
ordre » admet le numéro 2 de l’entre prise). L’injonc tion méta pho rique
« je ferai les départs par la fenêtre ou par la porte » sera suivie d’une
augmen ta tion géné rale de la souf france au travail dans l’entre prise,
d’un nombre consi dé rable de dépres sions et de plusieurs dizaines de
suicides. Les victimes de ceux- ci tien dront à dénoncer par écrit les
condi tions de travail qui les ont poussés à un tel niveau de désespoir 1.

A. D.  :  Vous évoquez là des atteintes à l’inté grité et à la vie de
nombreux sala riés de France Télécom. Pour tant, le procès pénal ne
s’est pas noué autour des quali fi ca tions d’homi cides et/ou de
violences par impru dence ? Pour quoi ?

J.-P. T.  :  Tout procès est une construc tion sociale, empi rique et
impar faite. Elle doit tenir compte des contin gences et des diffi cultés
qui pour raient l’empê cher d’avoir lieu. Dans cette construc tion, les
parties civiles disposent de droits qui leur permettent d’inter venir de
façon réelle mais limitée.

Dans l’affaire France Télécom, la parti ci pa tion active des cadres à des
opéra tions illi cites de destruc tion d’emplois aurait permis que des
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pour suites soient exer cées à l’encontre de centaines de respon sables.
Mais l’exten sion des respon sa bi lités est aussi une dilu tion de la
respon sa bi lité. Les capa cités à juger et à orga niser simple ment un
débat judi ciaire atteignent vite leurs limites lorsque les victimes sont
des milliers et les respon sables des centaines. Il fallait donc fabri quer
un débat judi ciaire qui, sans être exhaustif, permette de rendre
compte de l’extra or di naire violence qui a accablé l’entre prise et de
mettre en évidence l’impor tance des respon sa bi lités encou rues au
niveau le plus élevé.

Lorsque le choix a été fait, dans l’ordon nance de renvoi des mis en
examen devant la juri dic tion correc tion nelle, d’exclure l’homi cide
invo lon taire et de privi lé gier les pour suites pour harcè le ment moral,
les orga ni sa tions syndi cales, les victimes et leurs repré sen tants ont
hésité. Ne sacrifiait- on pas l’incri mi na tion la plus haute et les sanc‐ 
tions les plus lourdes au profit d’un délit de moindre  importance 2  ?
Les familles des victimes étaient épui sées par les dix ans de procé‐ 
dure qui avaient précédé le renvoi devant le tribunal correctionnel.

Ce renvoi obtenu, fallait- il combattre la déci sion du juge d’instruc tion
et repartir pour une aven ture judi ciaire incer taine ?

En outre, le harcè le ment moral, tel qu’il était constitué dans l’affaire
France Télécom, n’avait rien à voir avec une dimen sion psycho lo gi‐ 
sante des rapports sociaux. Le parquet avait d’ailleurs pris soin de
souli gner la dimen sion collec tive de l’infrac tion commise par la direc‐ 
tion de France Télécom au plus haut niveau. Il s’agis sait de
condamner une poli tique d’entre prise ayant atteint par ruis sel le ment
l’ensemble du personnel.

Enfin, pour quoi ne pas le dire : mettre au centre du procès les cas de
suicides plutôt que ceux de harcè le ment moral, c’était livrer les
victimes et leurs familles aux assauts de la défense. Celle- ci allait
s’acharner à mettre en avant des épisodes anciens de la vie des
victimes, des conflits fami liaux. Cela aurait plongé les parties civiles
dans un profond désarroi.

A. D.  : La quali fi ca tion de harcè le ment moral a été retenue comme
chef de préven tion. Quel apport y voyez- vous ?

J.-P. T.  :  L’affaire France Télécom est carac té risée par sa dimen sion
collec tive et même ses dimen sions collec tives. Il y a le collectif des
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auteurs, co- auteurs, complices. Il y a le collectif des victimes, effet du
ruis sel le ment que j’évoquais à l’instant.

Le procès de France Télécom fut dans une large mesure le procès de
la toute- puissance, du refus des limites. Entre 2007 et 2010, retenue
comme période de préven tion, la direc tion de France Télécom va
déli bé ré ment ignorer le droit du travail pour lui substi tuer ses
propres règles et ses propres procé dures. L’histoire de France
Télécom, c’est l’histoire de ce passage en force d’une extra or di naire
violence et d’une grande ampleur. En effet, le péri mètre de l’infrac‐ 
tion selon le parquet épouse le péri mètre de l’entre prise puisque
cette toxi cité qui émane de la poli tique géné rale décidée par la haute
hiérar chie de l’entre prise se répand dans l’ensemble du personnel.

À quelques années près, c’est sous l’angle des violences invo lon taires
que ce dossier eut été traité. L’approche du dossier par le prisme du
harcè le ment moral va changer sa dimen sion. On va passer d’un grave
acci dent du travail ayant entraîné quelques dizaines de victimes à un
gigan tesque acci dent du travail ayant, selon le parquet, atteint
l’ensemble du personnel de France Télécom, soit environ
100 000 sala riés et agents.

Par l’utili sa tion de la défi ni tion légale du harcè le ment moral, l’analyse
de l’action de la direc tion de l’entre prise, dési gnée par l’expres sion
englo bante de «  poli tique géné rale d’entre prise  », produira de
profonds boule ver se ments. Au travers de l’article  222-33-2 du Code
pénal et de l’atten tion qu’il porte à l’éven tuelle atteinte aux condi tions
de travail, c’est le travail lui- même qui devient le centre de l’atten tion
des magis trats chargés d’examiner le dossier.

Avec le procès France Télécom, c’est la ques tion du harcè le ment
moral mana gé rial, insti tu tionnel, orga ni sa tionnel (quel que soit le
nom qu’on lui donne), en un mot, la dimen sion collec tive du harcè le‐ 
ment moral, qui est, pour la première fois, mise en avant de façon
aussi évidente. Pour le dire autre ment, l’affaire France Télécom pose
au droit du travail une ques tion centrale : celle du pouvoir de direc‐ 
tion de l’employeur et, en contre point, celle de ses limites.

L’analyse en termes de harcè le ment moral insti tu tionnel conduit
d’ailleurs à utiliser un nouveau voca bu laire. J’y ai fait réfé rence tout à
l’heure : les juges ont souligné une « poli tique géné rale d’entre prise »
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qui a agi par « ruis sel le ment » et a fini par « impacter l’ensemble du
personnel ».

Pour affirmer la dimen sion collec tive du côté des victimes, le syndicat
Sud a orga nisé la consti tu tion de parties civiles de membres du
personnel présents pendant la crise de l’entre prise mais ne présen‐ 
tant aucune séquelle objec tive. Le tribunal a condamné France
Télécom à verser à chacune de ces parties civiles 10  000  euros de
dommages et inté rêts au titre du préju dice moral. Ce juge ment était
suscep tible de s’appli quer à la situa tion des 100 000 sala riés néces‐ 
sai re ment « impactés » par la poli tique géné rale d’entre prise consti‐ 
tu tive du délit.

La cour d’appel n’a certes pas suivi cette thèse des 100 000 victimes.
Cepen dant, l’arrêt n’a pas eu de véri tables consé quences sur ce point.
En effet, la société France Télécom, qui avait réglé le montant de
toutes les condam na tions, n’avait pas inter jeté appel de la déci‐ 
sion rendue.

A. D.  Cette lecture des faits au prisme de la notion de harcè le ment
moral insti tu tionnel était- elle prévi sible selon vous ?

J.-P. T. : La Cour rappelle que, à l’origine de la loi créant l’incri mi na‐ 
tion de harcè le ment moral (2002), il y a un rapport du Conseil écono‐ 
mique, social et envi ron ne mental (CESE). Celui- ci insiste sur le fait,
qu’en matière de harcè le ment moral, le mana ge ment peut être
impliqué. Pour le CESE, il ne s’agit pas de la forme la plus fréquente
du harcè le ment moral dans l’entre prise. Toute fois, lorsqu’elle inter‐ 
vient, les consé quences en sont d’une extrême gravité. Cette spéci fi‐ 
cité du harcè le ment moral orga ni sa tionnel était d’ailleurs déjà
présente dans les débats précé dant l’adop tion de la loi de  2002. Le
témoi gnage de Michel Debout, rappor teur du projet de loi devant le
CESE et entendu par le tribunal correc tionnel, ainsi que les travaux
de l’ANACT (Agence natio nale d’amélio ra tion des condi tions de
travail), du Comité consul tatif des droits de l’homme et de la Direc‐ 
tion du travail le montrent.

Il faut rappeler que les condi tions de travail ne sont entrées que
tardi ve ment parmi les préoc cu pa tions du légis la teur. C’est ainsi que
les comités d’hygiène et de sécu rité (CHS) n’accueillirent les condi‐ 
tions de travail dans leurs compé tences qu’avec la loi Auroux du
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NOTES

1  Sur ce point, voir la notion de suicide vindi catif évoquée par Valérie Beau‐ 
douin dans ce dossier.

2  Sur ce conflit d’incri mi na tions, voir Fran çois Rous seau dans ce dossier.

3  Sur la mobi li sa tion du droit pénal pour « combler » ce vide, voir Josépha
Dirringer et Laurent Rous voal dans ce dossier.
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23 décembre 1982. Cepen dant, ces CHSCT ont été supprimés et leurs
compé tences hasar deu se ment trans fé rées en  2021 au nouveau
comité social et écono mique (CSE). Dans ce contexte, la ques tion des
condi tions de travail s’envi sage désor mais au travers de la loi
17 janvier 2002 sur le harcè le ment moral. Autre ment dit, l’article 222-
33-2 du Code pénal se révèle être un instru ment effi cace de défense
de la santé mentale des travailleurs. L’aggra va tion de la souf france au
travail liée à la bruta li sa tion des rapports sociaux dans certaines
grandes entre prises en liaison avec les nouvelles tech niques de
mana ge ment, parti cu liè re ment délé tères, constitue toute fois un défi
pour le jeu de l’incri mi na tion de harcè le ment moral. La dispa ri tion de
l’insti tu tion spéci fique chargée des condi tions de travail (CHSCT) a
laissé vide une place dans le champ du droit du travail et de la
protec tion des travailleurs 3.
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